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KRUGER, CONTRAINTE D’INTERROMPRE POUR QUATRE SEMAINES  
LES ACTIVITÉS DE SES  SCIERIES DE LA CÔTE-NORD ET EN ABITIBI 

 
Face à des conditions de marchés défavorables 

 
Montréal (Québec), le 15 août 2006  - La société Kruger a annoncé aujourd’hui qu’elle se voit 
contrainte d’interrompre pour quatre semaines les activités de ses trois usines de la Côte-Nord 
(Ragueneau, Forestville et Longue-Rive) et de sa scierie à Launay en Abitibi. Cette interruption 
temporaire qui ne touche que les employés des usines (les activités en forêt vont se poursuivre 
normalement) aura lieu du 17 septembre au 15 octobre inclusivement et touchera 164 travailleurs 
des scieries de la Côte-Nord et 60 autres dans celle de l’Abitibi. 
 
Cette interruption temporaire est essentiellement imputable aux conditions défavorables qui 
prévalent actuellement sur le marché nord-américain du bois d’œuvre ainsi qu’à la hausse de la 
valeur du dollar canadien.  Ces conditions affectent sérieusement les activités de toutes les 
sociétés forestières du Québec et d’ailleurs au Canada, comme en témoignent les nombreuses 
fermetures et interruptions d’activités annoncées récemment.  
 
La société Kruger est un important fabricant de papiers pour publications – papier journal, 
couché, surcalandré, annuaire; de papiers à usages domestiques et industriels (Cashmere, 
Scotties, SpongeTowels, White Swan, Purex et White Cloud), de cartons et boîtes, de bois 
d’œuvre et autres produits du bois. Producteur d’énergie verte et renouvelable et recycleur de 
premier plan, la Société est établie au Québec, en Ontario, en Alberta, en Colombie-Britannique, 
à Terre-Neuve-et-Labrador, aux États-Unis et au Royaume-Uni et emploie plus de 10 500 
personnes. 
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